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FICHE TECHNIQUE COMITÉ ZIP LES DEUX RIVES

 
Fiches Technique :  A-3   
Date d’ouverture : Mars 2001 Date de mise à jour : Décembre 2008 
 
Enjeux : X Préservation et mise en valeur de la biodiversité 
  Élaboration d’un code d’éthique 
  Amélioration de l’accessibilité au fleuve 
  Retour à la baignade 
  Autres 
 
Nom du projet : Développement de nouvelles activités : site Éco-Action 

Promoteur : La Corporation pour le développement de l’île Saint-Quentin 

Localisation : Parc de l’île Saint-Quentin

 
Problématique :    
Les sites Éco-Action de la Biosphère sont des organismes régionaux qui jouent un rôle de relais 
d’information et qui font preuve de leadership en matière d’animation, d’intégration et de diffusion de 
l’information dans leur milieu. Ils sont des lieux d’observation active et de diffusion sur les composantes et 
phénomènes naturels et sur diverses activités humaines en relation avec la ressource « eau ». Les sites Éco-
Action sont également des lieux d’animation axés sur la protection et la conservation des milieux naturels. Le 
territoire d’intervention du site Éco-Action de l’île Saint-Quentin s’étend de Sorel à Sainte-Anne-de-la-Pérade, 
sur le tronçon fluvial, au quel s’ajoute le bassin versant de la rivière Saint-Maurice. 
 
Plus spécifiquement, les fonctions du site Éco-Action sont de : 

• participer, encourager ou mettre en place des projets d’action environnementale ; 
• susciter la participation de nouveaux partenaires dans le milieu ; 
• gérer des données et des informations et les diffuser à la population régionale, aux centres de 

recherche associés ainsi qu’à la Biosphère ; 
• assurer une fonction de validation scientifique et technique de projets proposés par la population et 

les groupes communautaires ; 
• jouer un rôle d’alarme en identifiant les problèmes environnementaux du milieu ; 
• fournir des éléments de réponse à des interrogations provenant du milieu ; 
• contribuer à la sensibilisation de la population aux problématiques environnementales. 

 
En mai 1997, le parc de l’île Saint-Quentin est devenu le premier site Éco-Action de la Biosphère de Montréal 
(Environnement Canada) entre les Grands Lacs et le golfe Saint-Laurent. Sa situation stratégique sur le 
fleuve, sa fréquentation déjà établie, son partenariat avec l’Université du Québec à Trois-Rivières, la qualité 
de son organisation et de ses programmes lui a valu cette reconnaissance. 
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Depuis l’obtention de ce statut, plusieurs interventions ont été réalisées par la Corporation pour le 
développement de l’île Saint-Quentin dont : 
 

• la construction d’un pavillon pour le site Éco-Action, où on retrouve deux stations informatiques de 
consultation et un espace de diffusion de documents. Une personne ressource est sur place pour 
répondre aux interrogations du public et pour solliciter de nouveaux partenaires ; 

• l’intégration du Programme d’éducation en loisir environnemental, programme qui existe depuis 16 
ans et accueille annuellement plus de 8 000 élèves de niveau primaire ; 

• le développement et la réalisation d’ateliers à caractère environnemental destinés à la population en 
général durant l’été. 

 
De plus, le site Éco-Action a agi comme point de vote pour le concours de l’Insectarium de Montréal en vue 
de déterminer l’insecte emblème du Québec. À ce titre seulement, au cours de l’été 2000, on y a accueilli 
plus de 2 000 personnes. 
 
Pour bien assumer son rôle de site Éco-Action de la Biosphère, la Corporation pour le développement de l’île 
Saint-Quentin souhaite développer de nouvelles activités telles que : 
 

• Mettre sur pied une programmation d’activités de sensibilisation, de formation et d’action 
environnementale s’adressant à la population fluviale. 

• Concerter les organismes du milieu dans le but d’identifier les problématiques environnementales 
sur le fleuve Saint-Laurent afin de développer des solution et mesures concrètes. 

 
 

Solutions :    
• Mettre sur pied une programmation d’activités de sensibilisation, de formation et d’action 

environnementale s’adressant à trois publics cibles : la population en général, le milieu scolaire et 
l’entreprise : ateliers thématiques, fiches d’observation du milieu, recherche et acquisition de 
documentation, etc. 

• Concerter les organismes du milieu dans le but d’identifier les problématiques environnementales 
sur son territoire, développer des solutions et poser des actions concrètes qui permettront leur 
résolution. 

 
 

Avantages :    
• Ce projet permettra d’accroître les connaissances actuelles sur les écosystèmes de la région reliés 

au système Saint-Laurent / Grands Lacs. 
• Favorisera l’implication de la population dans son environnement, l’amélioration de sa qualité de vie, 

et assurera la pérennité des ressources. 
• Rendra la science plus accessible à la population. 
• Favorisera la concertation des organismes des milieux. 
• Les connaissances acquises seront utilisées pour poser des gestes concrets de protection du milieu.
• Projet qui figure parmi les priorités identifiées dans le cadre de la consultation publique du comité 

ZIP Les Deux Rives (annexe 2, ateliers 1,2 et 3).
 
 

Faisabilité :    
• Financement du projet. 
• Requiert la collaboration d’organismes du milieu selon les problématiques environnementales et les 

enjeux visés. 
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Partenaires visés :    
• Corporation pour le développement de l’île Saint-Quentin et ses partenaires. 
• Programme Interactions communautaires de Saint-Laurent Vision 2000. 
• Université du Québec à Trois-Rivières. 
• Biosphère (Environnement Canada). 
• Autres partenaires. 
• Le Comité ZIP Les Deux Rives. 

 
 

Coûts :    
Les coûts de développement de ce projet sont de 60 000 $ pour un an. Ils comprennent, entre autres, la 
coordination, le développement et la réalisation de projets communautaires, le financement d’une personne 
ressource et l’achat de matériel d’information et d’éducation relative à l’environnement. 

 
 

Échéancier :    
À déterminer. 

 
 

Indicateurs d’atteinte de l’objectif :   
• Implantation d’une programmation d’activités de sensibilisation, de formation et d’action 

environnementale. 
• Participation des trois publics cibles visée par les activités de sensibilisation, de formation et d’action 

environnementale. 
• Implication d’organismes du milieu dans l’identification et la résolution de problématiques 

environnementales. 
 
 

Références :    
Document de présentation au programme Interactions communautaires de Saint-Laurent Vision 2000 par la 
Corporation pour le développement de l’île Saint-Quentin. 

 
 

Notes supplémentaires :   
Depuis 1998 le site Éco-action du parc de l’île Saint-Quentin offre plusieurs services : 

• Un pavillon où on y retrouve deux stations informatiques de consultation et un espace de diffusion 
de documents. 

• Des personnes ressources sur place, pour répondre aux interrogations du public et pour solliciter de 
nouveaux partenaires. 

• L’intégration du Programme d’éducation en loisir environnemental. 
• Le développement et la réalisation d’ateliers à caractère environnemental destinés à la population 

en général (Durant l’été). 
 


